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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Veuves
Question écrite n° 7424

Texte de la question

M. Laurent Fabius appelle l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de
la ville, sur les recentes mesures prises en matiere de retraite. Constatant que le montant des retraites des
femmes est inferieur a celui des hommes en raison de la faiblesse des salaires feminins et des carrieres
incompletes liees a leurs obligations familiales, que l'allongement de la duree de la carriere pour avoir droit a
une pension a taux plein et le calcul du salaire moyen sur la base des vingt-cinq meilleures annees aggravent la
disparite de ces situations et accentuent les difficultes notamment des veuves, que la pension de reversion et
l'assurance veuvage sont des avantages a caractere contributif et que le plafond actuel de ressources est tres
limite, il lui demande quelles mesures elle envisage de prendre pour ameliorer la situation des personnes
veuves, qui est souvent extremement difficile.

Texte de la réponse

Le Gouvernement ne meconnait pas les problemes qui se posent aux personnes veuves, ainsi que leurs
aspirations. Des etudes sont en cours tendant a la presentation, par le Gouvernement, d'une loi cadre qui aura
pour ambition de definir une politique globale de la famille et de proposer des mesures propres a ameliorer la vie
des familles dans ses multiples aspects et de renforcer ainsi la cohesion de notre societe. C'est dans ce cadre
que les problemes relatifs aux personnes veuves seront susceptibles d'etre examines, a commencer par la
possibilite de majorer progressivement le taux des pensions de reversion.
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